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REGLEMENT INTERIEUR  
 

 

Ce règlement intérieur  a pour objectif de compléter et préciser les statuts de la FNCS  (voir article s 

5 et 9 des statuts) .  

En cas d'ambiguïté ou de contradiction , côest la disposition pr®vue aux  statuts qui prévaut .  

 

Titre 0 : Déontologie et Ethique  

La FNCS fonde son action sur des valeurs dôengagement professionnel, dôexemplarit®, de solidarit® 

et privilégie la libre expression et le dialogue. La FNCS agit pour le respect de la personne humaine 

et la loy auté dans l es relations professionnelles.  

Toutes les activités de la FNCS doivent se pratiquer dans un esprit d'ouverture, de bénévolat, de 

tolérance et de respect.  

Les membres s'engagent à demeurer modérés, consciencieux, calmes et neutres sur le plan 

po litique, philosophique ou religieux, et à ne pas faire état de leurs préférences, croyances et 

idéaux.  

 

Titre I  : Les m embres  

 

Article 1er ï Conditions dôadmission (art. 5  des  Statuts)  

 

Pour être membre s de la FNCS, les Syndicats Professionnels des Cadre s Supérieurs de s domaines 

de lôEnergie et des services associés doivent  être  : légalement constitués, adhérer aux statuts de la 

FNCS, se conformer aux orientations et décisions  de la FNCS , et leurs propres statuts doivent être 

en conformité avec ceux de la  FNCS.  

Leur adhésion est appro uvée  par le Conseil dôAdministration et valid®e en Assembl®e G®n®rale. 

Par "Cadres  Supérieurs" , il faut entendre tou s les  cadre s de direction , membres dôun comit® de 

direction , cadres dirigeants, cadres supérieurs  et cadre s numérique s «plage  A» (pour les 

entreprises des IEG  )  et les Mandataires Sociaux  salariés , relevant dôentit®s juridiques au sein des 

domaines de lô®nergie, notamment lô®lectricit®, le gaz et les services associ®s. 

 

Article 2 ï Cotisation  (art. 7 des statuts )  

 

Le versement de la cotisation  par  les syndicats membres de la FNCS  doit être effectué au plus tard 

le 10  décembre de  lôannée en cours , conformément à la procédure «  versement des cotisations  » 

(annexe 1) . Cette cotisation est définitivement acquise . Il ne saurait être exigé un remboursement 

en cours d'année, quelle qu'en soit la raison.  
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Article  3  ï Suspension -  Radiation   

Les Syndicats membres , les Administrateurs  et  les membres du Bureau sont tenus de respecter les 

statuts  de la FNCS et le présent règl ement intérieur .   

Une procédure d'exclusion, pour une durée provisoire (suspension) ou définitive (radiation) peut 

être engagée pour tout acte ou toute attitude portant préjudice à la FNCS . Sont particulièrement 

visés  :   

¶ le comportement non conforme à l'ét hique et aux valeurs de la FNCS,  

¶ la communication portant atteinte aux intérêts de  la FNCS , 

¶ le non - respect des statuts, du règlement intérieur ou des décisions prises en Conseil 

dôAdministration ou en Assembl®e G®n®rale,  

¶ le non -paiement , par un syndicat m embre , de la cotisation . 

Article 3.1 -  Procédure  ¨ lôencontre dôun Syndicat membre (art. 6 des statuts)  

Lôexclusion temporaire ou d®finitive est proposée par le  Conseil dôAdministration et décidée  par 

lôAssembl®e G®n®rale (Ordinaire ou Extraordinaire ).   

Procédure  :  

Première étape  : la proposition dôexclusion est prise à la majorité des membres présents ou 

représentés régulièrement.  En cas de partage  sur la résolution , la voix  du Président est 

prépondérante  ( les délégués représentant le syndicat  concerné ne  participe nt  pas au vote).  

Seconde étape  : l a d®cision dôexclusion et sa date dôapplication sont soumises au  vote de 

lôAssembl®e G®n®rale et prises à la majorité des Délégués  présents (le membre concerné ne 

participe pas au vote).  

Le Président du syndicat concerné par la procédure est convoqué par courrier recommandé avec 

accusé de réception 15 jours avant la tenue de chacune des deux s®ances, pour quôil puisse y 

présenter sa défense et ses explications.  

Le syndicat visé par la mesure dôexclusion est avert i de la décision par courrier recommandé 

avec accusé de réception , adressé  à son Président , 15 jours avant sa date dôeffet.  

Cette décision implique, pour le syndicat concerné, la perte de sa qualité de membre et de son 

droit de participer à la vie de la F NCS pendant la période retenue .  

Les sommes versées par le syndicat restent acquises à la Fédération  ; le syndicat perd tous 

droits sur les biens formant lôactif de la FNCS. 

Article 3.2 ï Proc®dure ¨ lôencontre dôun Administrateur ou dôun membre du Bureau 

Lôexclusion temporaire ou d®finitive est d®cid®e par le Conseil dôAdministration.  

La décision implique,  pour lôAdministrateur ou le  membre du Bureau  concerné, la perte de toute 

fonction élective et la cessation de  ses mandats   au titre de la FNCS et de se s délégations , pour 

la période définie . 

Procédure  :  

La d®cision dôexclusion est prise à la majorité des membres présents ou représentés 

régulièrement. En cas de partage sur la résolution, la voix du Président est prépondérante (les 

délégués représentant l e syndicat concerné ne participent pas au vote).  
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Le membre concerné par la procédure est convoqué par courrier recommandé avec accusé de 

r®ception 15 jours avant la tenue de la s®ance, pour quôil puisse y pr®senter sa d®fense et ses 

explications.  

Le membr e vis® par la mesure dôexclusion est averti de la d®cision par courrier recommand® 

avec accus® de r®ception, 15 jours avant sa date dôeffet.  

ARTICLE  4  ï Dé mission  dôun Syndicat membre 

La demande de démission  de la FNCS  présentée par un Syndicat membre doi t avoir fait lôobjet dôun 

vote de lôAssembl®e G®n®rale dudit  syndicat, dans les conditions fixées par les statuts de ce 

syndicat.  

Aucune restitution de cotisation n'est due au syndicat  démissionnaire.  

Celui -ci conserve la possibilité de formuler à nouveau  une demande dôadhésion auprès de la 

Fédération , ultérieurement . Cette demande sera soumise ¨ lôavis du Conseil dôAdministration.  

 

Titre II  : Le Fonctionnement de la FNCS  

 

Article 5  -  Assemblée Générale (art.12 des statuts)  

Article 5.1 ï Domaine de compéte nces  de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire 

LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire examine et approuve les éléments soumis  par le Conseil 

dôAdministration Elle prend toutes décisions sur les questions générales intéressant la marche de 

la F.N.C.S.  L'Assemblée Générale Ordinaire:  

¶ examine et approuve les comptes et le bilan dôactivit®s de la FNCS pour lôann®e ®coul®e, 

¶ délibère sur les orientations de la FNCS et le budget de lôann®e suivante , 

¶ fixe le montant des cotisations annuelles à verser par les différents  membres adh érents , 

¶ désigne les membres du Conseil d'Administration , 

¶ délibè re  sur  les autres point s inscrits ¨ l'ordre du jour par le Conseil dôAdministration. 

Pour que lôAssembl®e G®n®rale puisse valablement d®lib®rer, le quorum, repr®sentant la moiti®  

plus un du no mbre total de mandats dont disposent lôensemble des syndicats membres, devra 

être atteint, sans limitation du nombre de mandats.  

Si un D®l®gu® ne peut assister personnellement ¨ une Assembl®e G®n®rale, il peut sôy faire 

représenter par un mandataire.  

Les membres du Conseil dôAdministration font partie de droit de lôAssembl®e G®n®rale, mais ils 

le sont  à titre consultatif. Ils ne sont donc pas pris en compte dans le décompte du quorum et 

ne peuvent voter en leur nom. Il est  toutefois admis quôils puissent °tre attributaires de 

mandats confiés par des délégués désignés par leur syndicat, absents à la séance, et voter au 

nom de ces délégués.  

Les vote s se font  à main levée , à la moitié plus un  des mandats dont dispose lôensemble des 

délégués  présents  à la séanc e.  

Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le Conseil dôAdministration  ou 50% des 

délégués  présents.  

Les décisions s'imposent à tous les membres de la FNCS.  
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Article 5.1 ï Domaine de compétences  de lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire  

Toute décisi on relative à la modification des statuts de la FNCS, sa dissolution, fusion ou 

affiliation avec une association, fédération, c onfédération, ou organisme du même ordre, ne 

peut être prise que par l'Assemblée Générale Extraordinaire .  

L'Assemblée Générale E xtraordinaire est  réunie sur convocation du Président , du Conseil 

d'Administration ou à la demande de 50 % des syndicats membres . 

La d®cision sera prise par vote ¨ la majorit® des Ĳ des mandats dont dispose lôensemble des 

syndicats membres présents . 

Procès -verbaux  

Les délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire et E xtraordinaire sont constatées sur des 

procès -verbaux , rédigés par le Secrétaire Général,  contenant le résumé des débats, le texte des 

délibérations et le résultat des votes. Ils seront signés  par le Président et par le Secrétaire  Général .  

ARTICLE 6 ï Le Conseil dôAdministration (art. 8  et 9 des statuts)  

La composition du Conseil d'A dministration de la FNCS est décrite dans les statuts.  Les membres 

du bureau participent de fait aux séances du Conseil dôAdministration. 

Chaque syndicat membre peut désigner des Administrateurs Suppléants pouvant siéger et 

d®lib®rer en cas dôabsence des Administrateurs titulaires. 

Le Conseil d'Administration a la possibilit® dôinviter des experts, non membres permanents, qui 

prennent part aux débats mais qui ne participent pas aux votes . 

Le Conseil dôAdministration est investi des pouvoirs les plus ®tendus pour faire ou autoriser tous les 

actes ou opérations dans la limite de son objet et qui ne sont pas du ressort de l'Assemblée 

Générale.  

Il est en charge de la préparation des travaux de l'Assemblée Générale et soumet  pour 

approbation:  

¶ le rapport moral de la FNCS, présenté par le Président Fédéral , 

¶ le rapport d'activités annuel de la FNCS présenté par le Secrétaire Général , 

¶ le rapport financier fédéral, comprenant le rapport de gestion et les comptes annuels, 

présenté par le Trésorier  et vérifié par «  un contrôleur aux comptes  », 

¶ le montant de la cotisation fédérale pour le(les) année(s) à venir,  

¶ les orientations et le budget pour lôannée suivante . 

Le Conseil dôAdministration effectue tous les actes dôadministration et de gestion n®cessaires pour 

le bon fonctionnement de la F.N.C.S. Il établit le règlement intérieur de la Fédération et en assure 

lôapplication. Il prend toutes les décisions relatives aux intérêts communs et il veille à leur 

exécution. Il arrête le budget et les comptes annuels de la Fédération.   

Il est également compétent pour décider des sanctions ¨ prendre ¨ lôencontre dôun Administrateur 

ou dôun membre du Bureau  et pour proposer ¨ lôAssembl®e G®n®rale celle ¨ lôencontre d'un 

Syndicat membre. Il surveille la gestion des membres du Bureau  et a le droit de se faire rendre 

compte de leurs actes.  

Toutes les résolutions sont prises à la majorité des membres  présents ou représentés 

régulièrement. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.  



5 
Règlement intérieur FNCS / 28 Novembre 2016  

 

 

 

Il se r®unit au moins deux fois par an dont une fois avant lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire et, en 

outre, toutes les fois que le Bureau le jugera utile ou sur la demande adressée au Président par  la 

moitié des Administrateurs . 

Apr¯s lôapprobation des proc¯s-verbaux, établis par le Secrétai re Général, les présidents des 

Syndicats membres se chargeront dôassurer la diffusion de lôinformation sur les d®cisions prises 

auprès de leurs adhérents.  

Article 7 -  Le Bureau Fédéral (art.10 et 11 des statuts)  

Composition du Bureau  Fédéral  

Le Conseil dôAdministration d®signe, chaque ann®e apr¯s lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire, les 

membres du bureau fédéral, parmi ses membres ou  ses anciens membres . 

Les Présidents  des Syndicats adhérents sont de droit membres du Bureau.  

Le Conseil dôAdministration élit  parmi les membres du Bureau Fédéral (vote pris à la majorité des 

membres présents)  : le Président Fédéral, un ou plusieurs Vice-Présidents , un Secrétaire Général, 

un Trésorier, un Secrétaire -Adjoint, un Trésorier -Adjoint.  

Les membres du Bureau sont élus pour un an et rééligibles. Ils ne devront pas exercer de mandat 

au sein ou pour le compte dôautres organisations syndicales. 

Le re mplacement des membres du bureau , suite à démission, décès ou toute autre raison, devra 

être organisé par le  Conseil dôAdministration qui désignera, pour la durée du mandat restant à 

courir, les nouveaux membres du bureau pour remplacer ceux ayant cessé le urs fonctions.  

Fonctions du Bureau Fédéral  

Le Bureau se réunit périodiquement ( à minima une fois par mois ) ou sur convocation du Président 

ou à la demande de la moitié de ses membres.  

Il met ¨ lô®tude et arr°te les travaux, propositions et programmes ¨ soumettre aux délibérations du 

Conseil dôAdministration et de lôAssembl®e G®n®rale.  

Il peut constituer des Commissions dô®tudes et d®signer les Pr®sidents ou Pilotes de ces 

commissions.  

Il prend toutes les mesures nécessaires et utiles au bon fonctionnemen t  de la F NCS ; à charge 

pour lui dôen rendre compte au Conseil dôAdministration. Les d®cisions sont prises ¨ la majorit® des 

membres présents, la voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.  

Les décisions et  démarches susceptible s d'engager la FNCS de manière significative devront au 

pr®alable °tre soumises pour approbation au Conseil dôAdministration. Les documents sôy 

rapportant devront porter  les signatures  du  Président ou de l'un des Vice -Présidents  et du 

Secrétaire Général. Le bureau peut se faire assister pour des questions particulières par  des 

experts extérieurs au bureau.  

Le Bureau représente la  FNCS ¨ lô®gard des tiers, civilement et juridiquement.  

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à son Président ou au Sec rétaire Général ou à tout 

autre de ses membres quôil d®signera, comme précisé ci -après  :  

Le Président  

Le Pr®sident est ®lu par le Conseil dôAdministration. Il est investi des pouvoirs que le bureau  peut 

lui délé gue r pour agir au nom de la FNCS, en lien étr oit avec le Secrétaire Général, dans les 

domaines suivants :  
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¶ repr®senter le syndicat ¨ lô®gard des tiers et des autorit®s publiques, 

¶ pr®sider les r®unions dôAssembl®e G®n®rale,  

¶ faire ouvrir ou clore tout compte bancaire au nom de la FNCS , 

¶ signer la corresp ondance, conclure des contrats , 

¶ présente r le rapport moral et les or ientations lôAssembl®e G®n®rale, 

¶ représente r la FNCS en justice, soit comme demandeur, soit comme défendeur, soit comme 

partie civile dans les instances qui concernent la FNCS ou qui se ra pportent à la défense des 

intérêts matériels et moraux de la profession.  

Il est en charge de consolider la notoriété et faire connaitre les points de vue de la FNCS avec une 

présence active auprès  des Directions  des Entreprises de lô®nergie  et des services  associés  sur les 

grands dossiers à enjeux , en sôappuyant notamment sur son r®seau professionnel. 

Il assure des actions de  lobbying ¨ lôexterne pour am®liorer lôimage et la cr®dibilit® de la FNCS et 

accroître son influence en rencontrant les grands acteurs  du monde industriel , social  et politique 

(ministères, députés, ASN, CRE, Commission Européenne é).  

Le Secrétaire Général  

Le Secrétaire Général est élu par le Conseil dôAdministration et agit sur délégation de celui -ci, en 

assurant à ce titre la gestion et  l'organisatio n de la FNCS :  

Il assure lôensemble des actes et op®rations li®s au fonctionnement et ¨ lôanimation de la FNCS, en 

lien étroit avec le Président , en particulier :  

¶ organiser les Bureaux, Conseils dôAdministration, Assemblée Générale  et Congrès : établir les 

ordres du jour, organiser les contributions, animer les instance s et rédiger les comptes rendus,  

¶ signer la correspondance, a ssurer la relation avec les fournisseurs et les partenaires ,  

¶ conclure des contrats,  effectuer les achats, assurer  les règlements et le contrôl e des comptes 

et  des paiements,  

¶ gérer le contrat de travail du ou des  collaborateurs salariés de la FNCS.  

Il contribue ¨ la mise en îuvre des actions décidées au niveau du Conseil dôAdministration afin 

dôam®liorer la performance, la visibilité et la représentativité de la FNCS  :  rencontre s et lobbying 

interne et externe,  actions de recrutement et de fidélisation avec les régions (é). 

Il assure lôappui et lôaccompagnement individuel des adhérents de la FNCS en questionnement ou 

en d ifficultés  en sôappuyant sur les expertises internes et sur les prestataires partenaires de la 

FNCS. 

Il pilote et met en îuvre le plan de communication de la FNCS, notamment lôadministration du site 

FNCS et la publication des journaux  internes.   

La corresp ondance entre les Syndicats et la Fédération devra être adressée  au Secrétaire Général.  

Le Trésorier  

Le Trésorier tient les comptes de l a Fédération, règle l es dépenses courantes et présente à chaque 

Assemblée Générale Ordinaire le rapport financier, vali dé par un contrôleur  aux comptes.  
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Annexe 1  

 

 

VERSEMENT DES COTISATIONS DES SYNDICATS A LA FEDERATION  

PROCEDURE  

 

PRINCIPE  

En fin de chaque année, les syndicats adhérents à la FNCS, versent au trésorier de la FNCS une cotisation au 

prorata du nombre de ses membres, dont le niveau est fixé en AG Fédérale, (statuts de la FNCS). 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ /ƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ Cb/{Σ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌapport 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ-мΣ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ 

versées à la Fédération, il est décidé de mettre en place une procédure précisant les modalités de versement 

ŘŜǎ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎer les pratiques. 

PROCEDURE (VALIDATION EN CA DU 17/4/2015) 

- En fin de de chaque année (le 10 décembre au plus tard), le trésorier du syndicat membre transmet au 

trésorier fédéral un virement ou un chèque correspondant au nombre de ses adhérents, à jour de leur 

cotisation à la date de ce versement. 

- Le trésorier fédéral fait un ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 

syndicat sur la base gestion FNCS (site www.fncseg.com). Un document récapitulatif (voir annexe) est 

présenté aux Contrôleurs aux Comptes. 

- Les chèques des syndicats doivent être déposés en banque par le trésorier fédéral avant fin décembre, afin 

ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦƛƎǳǊŜǊ ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΦ 

Remarques :  

1) Les adhésioƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ƴҌм ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ όƳŀƛƭ ǇŀǊ ŜȄΦύ ŀǳ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳȄ ǇƛŝŎŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳȄ /ƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

2) [Ŝǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳǳǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 

ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŎŞŘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ (donc mutation au 

1/1/année n+1), afin de pouvoir de pouvoir rapprocher les cotisaǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ 

 

http://www.fncseg.com/
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SUIVI DES COTISATIONS DES SYNDICATS  

 

 

  

(1) : adhérent à jour de sa cotisation 

(2) : montant de la cotisation =  · ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ς ̧  ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ 

SYNDICAT ADHERENTS (1) 
Effectifs au 

10/12/année N 
Contribution par 
Syndicat όϵύ (2) 

Règlement du 
{ȅƴŘƛŎŀǘ όϵύ 

Date 
Règlement 

Centre 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Est 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Nord 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Normandie 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Ouest 
 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Région 
Parisienne 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

 
Sud-Est 

 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

Sud-Ouest 

RETRAITES   

  ACTIFS   

TOTAL ADHERENTS   

TOTAL 
Fédération 

RETRAITES  

 
 

 

ACTIFS  

TOTAL ADHERENTS    
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Annexe 2  

 


